
Académie Royale 

de Langue et de Littérature 

Françaises 

N° 1 
B U L L E T I N MARS 1922 



Académie Royale 

Langue et de Littérature 

Françaises 



Académie Royale 

de Langue et de Littérature 

Françaises 
A 

B U L L E T I N 
N° 1 

MARS 1922 



BRUXELLES. PALAIS DES ACADÉMIES. 

LIÈGE. H. VAILLANT-CARMANNE, IMPRIMEUR DE L 'ACADÉMIE. 



C R É A T I O N D E L ' A C A D É M I E 

RAPPORT AU ROI 

S I R E , 

Il y a <le longues années déjà qu'un mouvement très vif 
s'est dessiné dans certains milieux intellectuels en faveur 
de la création d'une académie de langue et de littérature 
françaises. Le mouvement trouvait sa justification dans 
l'admirable el'florescence que nos lettres ont connue depuis 
1880. Une pléiade de romanciers, de poètes, de critiques, 
d'auteurs dramatiques a porté au loin le renom de notre 
pays. Il n'est point d'endroit du monde civilisé où la gloire 
d'un Verhaeren, d'un Maeterlinck, d'un Lemonnier, 11'ait 
affirmé la grandeur de la Belgique. 

Or, l'Académie royale, où l'on souhaiterait voir groupés 
tous ceux qui, flans le domaine d(* la Science et de l'Art, ont 
illustré la nation, ne consentait à accueillir les littérateurs que 
si leur activité s'était orientée dans le sens des recherches 
scientifiques ou morales. Les poètes et les écrivains d'imagi-
nation en général en étaient exclus, delà ne manquait pas 
d'inspirer à un grand nombre d'entre eux une certaine amer-
tume. Ce sentiment parait légitime quand on songe, d'une 
pari, au sort plus favorable que le gouvernement a réservé 
depuis 188(5 aux littérateurs de langue flamande. 

Deux solutions se présentaient à ceux qui voulaient donner 
satisfaction aux désirs nettement exprimés par les écrivains 
belges de langue française. La première consistait à constituer, 
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au sein de l'Académie royale de Belgique, une quatrième 

classe, réservée aux littérateurs. A deux reprises — le 3 no-

vembre 1919 et le 5 juin 1920 — l'Académie, toutes classes 

réunies, se prononça contre ce projet de modification à ses 

s ta tuts organiques. Toutefois, « voulant rendre hommage au 

développement et à l'éclat de la l i t térature belge de langue 

française », elle émit le vœu de voir « créer, en dehors d'elle, 

une académie de lit térature française ». C'était la deuxième 

solution du problème ; le gouvernement ne pouvait que s 'y 

rallier. 

J 'a i donc l 'honneur de soumettre à l 'approbation de Votre 

Majesté un projet de création d'une Académie royale de 

langue et de littéralure françaises. Cette nouvelle compagnie 

groupera les personnalités qui, par leurs t ravaux, leurs écrits 

ou leurs discours ont contribué de la façon la plus éminente 

à l ' illustration de la langue française, soit en étudiant ses 

origines et son évolution, soit en publiant dans cette langue 

des ouvrages d'imagination ou de critique. 

L'Académie royale de langue el de lilléralure françaises 

comprendra donc, non seulement des écrivains proprement 

dits : poètes, romanciers, dramaturges, essayistes, critiques, 

mais un certain nombre de philologues. Le sens total d'une 

langue ne se révèle, en effet, qu'en fonction de son incessante 

transformation. Aux côtés de ceux qui l 'emploient avec 

autorité et l'enrichissent parfois inconsciemment doivent se 

trouver ceux qui en étudient le perpétuel mouvement. La 

langue française est la forme la plus brillante des divers parlers 

romans auxquels elle se ra t tache étroitement. L'Académie 

ne peut pas ne pas se préoccuper de nos dialectes wallons si 

savoureux et si pleins de vie. De même que les érudits qui se 

sont adonnés à l 'étude des langues germaniques ont rehaussé 

le prestige de l'Académie flamande, les philologues romans 

ont leur place à l'Académie de littérature française. 

Si le projet actuel s'inspire de l 'arrêté du 8 juillet 1886, 
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inst i tuant l'Académie flamande, il s'en écarte cependant sur 

certains points. 

La principale de ses innovations est la création de membres 

étrangers. L'Académie pourra appeler à elle un nombre 

limité d'écrivains ou de philologues de nationalité étrangère 

choisis non seulement en France, mais aussi au Canada, en 

Suisse romande, en Italie, en Roumanie, en Tehéco-Slovaquie, 

dans tous les pays où le français est parlé, honoré, cultivé, 

et qui sont comme les provinces intellectuelles de la civilisa-

tion française. Aucun lien ne rattache les uns aux autres, 

à l 'heure actuelle, ces divers centres de culture ; il a paru que 

la Belgique, t an t par sa situation géographique qu'à raison 

du prestige que lui ont valu les épreuves de la guerre, était 

spécialement qualifiée pour essayer de réaliser un groupement 

international de cette espèce. 

Le projet charge l 'Académie de se recruter elle-même 

librement. Aucune règle ne lui est tracée à cet égard. Ses 

choix décideront de la considération qui s 'at tachera à l'insti-

tution. Ils pourront se porter non seulement sur des poètes 

ou des conteurs, sur des dramaturges ou des critiques, mais 

aussi sur des professeurs, qui, dans leurs leçons, des orateurs, 

qui. dans leurs discours, des religieux, qui, dans leurs sermons, 

auront affirmé leur souci d'écrire ou de parler la langue 

française avec correction et pureté. Les membres d'institu-

tions similaires pourront donc faire partie de l'Académie 

nouvelle. 

D'autre part , les choix de l'Académie ne devront pas être 

exclusivement masculins. Dans ces dernières années les 

femmes de lettres ont donné trop d'incontestables preuves 

de talent pour qu'on songe à les écarter d'une compagnie 

littéraire. 

Il Vous incombera, Sire, de désigner les premiers membres 

de la future Académie. Je crois devoir vous proposer de les 

choisir pour la section littéraire parmi les lauréats encore 
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vivants, des prix quinquennaux et tr iennaux de littérature. 

En les choisissant, Vous honorerez à nouveau ceux qui 

furent autrefois honorés par leurs pairs avec la consécration 

de l'opinion publique, et Vous confierez aux personnes les 

plus qualifiées les destinées de la nouvelle Académie. 

Ils désigneront, à leur tour, après mûre réflexion, ceux 

qui devront devenir leurs collaborateurs. Aucun délai ne leur 

est imposé à cet égard, aucune obligation de parfaire le nombre 

indiqué comme maximum ; ils ne procéderont à ces choix 

successifs que lorsque leurs suffrages pourront se rencontrer 

sur des noms qu'ils estimeront propres à rehausser le prestige, 

de leur compagnie. 
Le Ministre des Sciences et îles Arts, 

J . D E S T R É E . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Noire Ministre des Sciences et des Arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E PREMIER. — Il est fondé à Bruxelles une Académie 
royale de langue et de littérature françaises. 

Elle groupe les personnalités qui, par leurs travaux, leurs écrils 
ou leurs discours, ont contribué de la façon la plus éminente à l'illus-
tration de la langue française, soil en étudiant ses origines et son 
évolution, soit en publiant des ouvrages d'imagination ou de cri-
tique. 

Elle comprend des membres belges et des membres étrangers. 

ART. 2. — Le nombre des membres belges ne pourra dépasser 
trente, dont vingt choisis au litre lilléraire et dix au Litre philolo-
gique. 

L'Académie pourra, chaque fois que l'indiquera la spécialisation 
des sujets à étudier, se diviser en deux sections : 

a) Section littéraire ; 
b) Section philologique. 
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ART. 3. — Les membres étrangers sont choisis parmi les person-
nalités qui ont contribué à l'illustration de la langue française. 
Leur nombre ne dépassera pas dix. Ils onl le droit d'assister aux 
séances de l'Académie et de prendre part aux délibérations au même 
titre (pie les Belges. Toutefois, ils ne participent pas aux votes 
intéressant exclusivement la Belgique. 

ART. 4. — L'Académie se réunit une l'ois par mois en séance 
privée, une fois par an en séance publique. 

ART. Ô. — L'Académie règle elle-même son ordre du jour. Elle 
y inscrit toute question sur laquelle son avis esl demandé par Notre 
Ministre des Sciences et des Arts. 

ART. 6. — Le bureau de l'Académie se compose d'un directeur, 
d'un vice-directeur et d'un secrétaire perpétuel élus parmi les mem-
bres belges. 

ART. 7. — Le directeur et le vice-directeur sont nommés pour 
un an. Ils ne sont pas immédiatement rééligibles dans les mêmes 
fonctions. 

ART. 8. — Le directeur a la direction générale de l'Académie ; 
il préside toutes les assemblées et fait de droit partie de toutes 
les commissions ; il met en délibération les différents objets qui 
sont du ressort de l'Académie ; il recueille les votes des membres 
et proclame les résolutions prises à la majorité des voix. 

En cas d'empêchement, il est remplacé par le vice-directeur. 

ART. 9. — Lorsque l'Académie se réunit en section, la section 
désigne le directeur de la séance. 

ART. 10. — Le secrétaire perpétuel est élu par les membres 
belges à la majorité absolue, dans une séance à laquelle assistent 
au moins les deux tiers des membres. Le secrétaire perpétuel doit 
résider dans l'agglomération bruxelloise. Il ne peut exercer d'autres 
fonctions rétribuées sans l'autorisation de l'Académie. A l'âge de 
70 ans, il esl admis à la retraite et prend le titre de secrétaire per-
pétuel honoraire. 

ART, 11. — Le secrétaire perpéluel lienl le registre des déli-
bérations ; il signe avec le directeur les résolutions ; il délivre les 
certificats d'approbation et autres ; il reçoit les documents adressés 
à l'Académie. Lorsque, par suile de maladie ou d'autre empêchement 
légitime, le secrétaire perpéluel ne peut assister aux séances, il s'y 
fait remplacer par un membre de son choix. 

ART. 12.— L'Académie arrête son règlement d'ordre intérieur. 
Il ne peut y êLre apporté de changement que sur la proposition de 
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cinq titulaires au inoins et avec l'assentiment des deux tiers des mem-
bres titulaires de l'Académie. 

Les propositions de modifications au règlement doivent être 
annoncées dans l'ordre du jour et dans les bulletins de convocation. 

ART. 13. •— Le Roi est le haut protecteur de l'Académie. Toutes 
les décisions de celle-ci sont soumises à Son approbation. 

ART. 14. — Des jetons de présence et des frais de route et de 
séjour, dont le taux sera fixé par nous, peuvent être payés aux 
membres de l'Académie. 

Dispositions transitoires 

ART. 15. — Les quatorze premiers membres de l'Académie (dix 
au titre littéraire, quatre au titre philologique) seront nommés par 
Nous. L'Académie se complétera par élections successives clans le 
délai qu'elle jugera bon. 

Un bureau provisoire sera désigné par Nous ; l'Académie procé-
dera à l'élection définitive de son bureau dès que les deux tiers de 
ses membres seront désignés. 

ART. 16. — Lorsque l'Académie aura élu son bureau définitif, 
elle procédera, d'accord avec les classes des lettres et des beaux-
arls de l'Académie royale de Belgique, à la répartition des travaux, 
prix, et autres attributions. En cas de dissentiment, il sera statué 
par Nous. 

ART. 17. — Notre Ministre des Sciences et des Arts est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 19 août 19'20. 
ALBERT. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Sciences et des Arts, 

J . DESTRÉE. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu Notre arrêté de ce jour instituant une Académie royale de 
langue et de littérature françaises et notamment l'article 15 du dit 
arrêté, ainsi conçu : 

« ART. 15. — Les quatorze premiers membres de l'Académie 
(dix au titre littéraire, quatre au titre philologique) seront nommés 
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par Nous. L'Académie se complétera par élections successives 
dans le délai qu'elle jugera bon. 

» Un bureau provisoire sera désigné par Nous ; l'Académie pro-
cédera à l'élection définitive de son bureau dés que les deux tiers 
de ses membres seront désignés ». 

Sur la proposition de Notre Ministre des Sciences et des Arts, 

Nous avons arrêlé et arrêtons : 

A R T I C L E P R E M I E R . — Sont nommés membres titulaires de l'Aca-
démie de langue et de littérature françaises : 

A. — /I u titre littéraire 

.MM. Henry Carton de Wiarl, 
Georges Eekhoud, 
Iwari Gilkin, 
Albert Giraud, 
Hubert Ivrains, 
Maurice Maeterlinck, 
Albert Mockel, 
Fernand Severin, 
Paul Spaak, 
Gustave Yanzype. 

B. — Au titre philologique. 

MM. Auguste Doutrepont, 
Jules Feller, 
Jean Ilaust, 
Maurice Wilmolte. 

ART. 2. — Notre Ministre des Sciences et des Arts est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 19 août 1920. 

ALBERT. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Sciences el des Arts, 
J . D E S T R É E . 
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R È G L E M E N T D ' O R D R E I N T É R I E U R 

APPROUVÉ PAR ARRÊTÉ ROYAL DU 23 AVRIL 1921 

1. Attributions de l'Académie 

ARTICLE PREMIER. — L'Académie s'occupe de toutes les questions 
qui intéressent la langue et la littérature françaises. 

En règle générale, elle procède à ses travaux, sections réunies. 

ART. 2. — La section de littérature se voue plus particulière-
ment à la défense et à l'illustration des lettres françaises. Son acti-
vité s'applique à tout ce qui peut encourager et honorer en Bel-
gique l'art d'écrire. Elle s'attache à en éveiller le goût et à en pro-
pager le respect. Elle s'efforce d'en favoriser les manifestations et 
d'en glorifier les œuvres les plus hautes. 

ART. 3. — La section de philologie étudie le français, son histoire 
et sa diffusion dans le monde. Elle s'efforce de reconstituer l'histoire 
littéraire de nos anciennes provinces. 

Les travaux relatifs aux dialectes wallons, à leur passé, à leur 
répartition géographique, aux monuments qui nous en restent, à 
leur grammaire et à leur vocabulaire, sont de sa compétence. 

ART. 4. — L'Académie accueille, suscite et récompense les tra-
vaux relatifs à ces divers objets. 

ART. 5. — L'Académie peuL charger ses membres ou d'autres 
personnes de missions littéraires ou philologiques en Belgique ou 
à l'étranger. 

Elle peut instituer des concours et prendre d'autres initiatives, 
dont le détail sera l'objet de règlements particuliers. 

ART. 6. — L'Académie peut publier : 

a) Un bulletin ; 
b) Un annuaire relatif à ses travaux ; 
c) Tous ouvrages divers ou collections d'ouvrages intéressant la 

littérature et la langue françaises, la littérature et les dialectes 
wallons. 

2. Du bureau de l'Académie 

ART. 7. — Les fonctions de directeur et de vice-directeur sont 
annuelles. 
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Elles sonl toujours partagées entre les deux sections. Les fonc-
tions de directeur sont dévolues alternativement à un membre de 
chacune des sections. 

ART. 8. — Le directeur et le vice-directeur sont élus à l'assem-
blée du mois de novembre, sous réserve de ce qui est dit à l'article 
suivant. 

ART. 9. — L'élection du directeur et du vice-directeur se fait 
au scrutin secret et à la majorité absolue, l'assemblée devant compter 
au moins les deux tiers des membres belges de l'Académie. Si cette 
proportion n'est pas atteinte, l'élection est renvoyée à la séance 
suivante ; dans ce cas, elle a lieu, quel que soit le nombre de mem-
bres présents. 

ART. 10. — Le secrétaire perpétuel est choisi sur une liste de 
deux candidats présentés par la seclion de littérature. 

ART. 11. —- Le secrétaire perpétuel, outre les attributions qui 
lui sont confiées par les statuts organiques, a la garde des documents, 
collections et archives de l'Académie. 

Il veille aux publications prévues par l'arl. (>. 

3. Des élections de l'Académie 

ART. 12. — L'Académie seule a le droil de présentation. Per-
sonne n'est admis à faire acte de candidat à un siège vacant, par 
démarches ou sollicitations quelconques. 

ART. 13. — Lorsqu'un siège d'académicien devient vacant, la 
notification en est faite par le directeur dans la plus prochaine séance. 

A la séance du mois suivant, la section compétenle, réunie en 
comité secret, choisit un premier et un second candidat. Elle fait 
connaître à l'Académie, au cours de la séance du même jour, les 
noms sur lesquels son choix s'est fixé. 

Des candidats nouveaux peuvent être présentés à la séance 
suivante à la condition que Irois membres au moins de l'Académie 
en fassent la présentation par écrit. Ces candidatures ne seront prises 
en considération que si elles rallient les voix de la moitié des mem-
bres appartenant à la seclion compétente immédiatement consultée. 

La liste des candidats est ensuite définitivement dressée. 
L'élection a lieu à la séance suivante. 
Tous ces votes se font au scrutin secret et à la majorilé absolue. 

ART. 14. — La liste des candidats, arrêtée comme il est dit à 
l'article précédent, est envoyée à chacun des membres belges de 
l'Académie, quinze jours au moins avant l'élection. 
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ART. 1J. — Chaque fois qu'il y a lieu de procéder à une élection 
ou à des votes préparatoires, il en est fait mention dans la lettre de 
convocation. Celle-ci indique les noms des candidats à la place 
vacante. 

ART. 16. — L'académicien nouvellement élu est reçu en séance 
publique par le directeur ou par un membre désigné à cet effet. 

Dans sa réponse, il traite un sujet littéraire ou philologique et 
rappelle le souvenir de son prédécesseur. 

Par disposition transitoire, jusqu'au moment où l'Académie sera 
complète, les nouveaux élus prononceront l'éloge d'écrivains belges 
disparus. 

{. Des membres étrangers 

ART. 17. — La division en sections s'applique aux membres 
étrangers comme aux membres belges ; six d'entre les membres 
étrangers appartiennent à la section de littérature et quatre à la 
section de philologie, à moins que, dans un cas déterminé, cette 
proportion ne soit modifiée par une décision unanime de l'Académie. 

ART. 18. — Les dix membres étrangers sont élus par les membres 
belges de l'Académie, suivant la procédure prévue à l'article 13. 

5. Des séances de l'Académie 

ART. 19. — L'Académie adopte, pour règle de ses discussions, 
les usages admis dans les assemblées délibérantes, tels qu'ils sont 
indiqués notamment dans le règlement de la Chambre des Repré-
sentants de Belgique. 

ART. 20. — L'Académie fixe le jour de sa séance publique 
annuelle. Elle en détermine le programme. 

ART. 21. — Les vacances de l'Académie commencent après la 
séance de juillet et finissent le 30 septembre. 

6. De l'administration de l'Académie 

ART.22. — L'Académie nomme chaque année une commission 
administrative, composée du directeur, du vice-directeur, du secré-
taire perpétuel et de deux de ses membres belges choisis, l'un dans 
la section de littérature, l'autre dans la section de philologie. 

Cette commission gère les finances de l'Académie ; elle propose 
aux autorités compétentes la nomination du personnel et prend, 
sous les réserves d'usage, toutes les décisions d'ordre administratif. 

ART. 23. — Chaque année, les comptes sont vérifiés par une 
commission spéciale composée de trois membres désignés par le 
sort. Cette vérification faite, les comptes sont déposés sur le bureau 
pe l'Académie, où chacun des membres peut en prendre connaissance. 
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15 Février 1921 

La séance est ouverte à 11 heures, dans la grande salle 
du Palais des Académies, en présence de LL. MM. le Roi et 
la Reine. M. Jules Destrée, ministre des Sciences et des Arts, 
préside. 

Discours de M. Jules DESTRÉE 

Ministre des Sciences et des Arts 

M E S S I E U R S D E L ' A C A D É M I E , 

Ce jour cpii est, qui doit être lourd de promesses, est surtout, 
pour moi, lourd de souvenirs. Ce qui est consacré officielle-
ment aujourd'hui, c'est, en effet, tout un passé que j 'ai vécu 
avec la plupart d'entre vous. C'est l 'aboutissement d'un 
mouvement dont le point de départ fut ce banquet en l'hon-
neur de Camille Lemonnier, organisé par « La Jeune Belgique » 
sous la direction de Max Waller. 

Les idées qui enthousiasmaient alors nos jeunes âmes, il 
convient de les rappeler en cet instant solennel, pour affirmer 
que nous y restons fidèles, et nous appliquer la belle phrase 
d'Alfred de Vigny sur la satisfaction qu'il y a à réaliser dans 
son âge mûr les ambitions de sa jeunesse. 

Tout en proclamant, avec une impétuosité farouche, le 
droit, mieux, le devoir, d'être original et totalement sincère, 
tout en laissant à chacun licence de développer sa sensibilité 
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particulière, nous avions, pour rattacher la diversité des 

tempéraments, trois désirs communs. 

Le premier était de donner à la Belgique une lit térature 

à elle. C'était l 'affirmation, confuse encore, d'une conception 

nationale. Sans que la théorie en fû t précisée, on comprenait 

que les prospérités économiques ne suffisent point à faire la 

grandeur d 'un peuple, et qu'une nation ne compte vraiment 

comme telle que lorsqu'elle a enrichi, par des expressions lui 

appar tenant en propre, dans le domaine de la science ou de 

l 'art, le trésor commun des civilisations. E t l'élan vers la 

Beauté est si naturel à notre race qu'il n'est pas surprenant 

de l'avoir vu reparaître dès que la Belgique eut réussi à fixer 

les conditions matérielles de son existence indépendante. 

Le second était de cultiver la pureté de la langue française. 

Mous songions, certes, à nous affranchir de l 'imitation des 

talents reconnus par Paris, mais nous ne poussions pas le 

nationalisme jusqu'à prétendre écrire en belge. Puisque la 

chance nous était donnée d'avoir à notre disposition une des 

plus belles langues du monde, un des plus merveilleux modes 

d'expression des pensées, un des plus précieux instruments 

de communication, dans le temps et dans l'espace, avec les 

meilleurs des hommes, nous entendions la garder avec amour 

et piété, et réagir de notre mieux contre l'imprécision ou 

l ' impropriété des termes, les locutions sans élégance ni 

correction, les déviations vulgaires auxquelles était exposée, 

chez nous, la langue française, en raison du voisinage immé-

diat des parlers germaniques. 

E t aujourd'hui comme alors, nous pouvons penser du 

doux parler de France, ce qu'en écrivit Richepin : 

El donc, en les conservant 
Droit à notre poing fervent 
Contre les assauts du vent 
Qui vient de la nuit profonde, 
Nous continuons, joyeux, 
La bataille des aïeux 
Toujours morts, l'orgueil aux yeux, 
Pour la liberté du monde ! 
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Enfui, nous pensions tous, avec ce critique subtil qu'étai t 

Jean Dolent, que l 'ar t officiel a ceci de caractéristique, c'est 

de ne pas être de l 'art. 

Avec des outrances qu'explique et excuse la jeunesse, nous 

n'avions aucune vénération pour ce qui était consacré, soit 

par les suffrages du public, soit par les faveurs du pouvoir. 

Nous avons dénoncé la stérilité des académies, oui, 

Messieurs ! et surtout la nuisance de l'esprit académique, 

de cet esprit tenacement attaché aux traditions, et systéma-

tiquement hostile aux apporteurs de neuf. 

Que certaines de ces critiques aient parfois dépassé la 

mesure, reconnaissons-le sans ambages, mais reconnaissons 

aussi ce que pareille at t i tude eut de noblesse. Il fu t assez 

méritoiie de travailler sans espoir de récompense ou de profit. 

La première édition de la « Princesse Maleine » fut publiée 

à trente exemplaires aux frais de l 'auteur. E t ce cas, pour être 

fameux, n'en est pas moins typique. La plupart des écrivains 

d'alors supportaient eux-mêmes les frais d'édition de leurs 

ouvrages. Non seulement ils ne songeaient point à demander 

à l 'Etat de les leur acheter, mais ils se seraient crus humiliés 

et diminués dans leur indépendance si on le leur avait pro-

posé. Les jeunes revues — et vous savez s'il y en eut ! — ne 

recevaient ni subvention ni abonnements. 

Je préfère cette mentalité, je l'avoue, à celle qui tend à 

prévaloir aujourd'hui et qui, exagérant les devoirs de l 'Etat , 

prétend en réclamer une intervention constante en matière 

littéraire. Sans doute, il est légitime que l'Etat, accorde à 

l 'art d'écrire des encouragements et des distinctions ; il peut 

être utile qu'il aide les écrivains en leur achetant leurs livres 

pour les bibliothèques, mais cette utilité n 'apparaî t que dans 

la mesure où ces livres sont demandés et lus. Publier des 

ouvrages même aux frais ou avec le secours de l 'Etat , pour 

qu'ils aillent s'enfouir dans la poussière introublée des 

armoires, est une entreprise dénuée de sens. Ce qu'il faut 

pour établir une gloire littéraire, ce sont des lecteurs, et il 
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n'est pas au pouvoir de l 'E ta t d'en procurer par voie d 'au-

torité. 

Il faut s'entendre, d'ailleurs, sur ce qu'on appelle la litté-

rature. Au sens large, elle comprend tous ceux qui se chargent 

de distraire leurs contemporains par le livre, le théâtre ou le 

journal, et qui, en échange, reçoivent, quand ils y réussissent, 

argent et célébrité. C'est là un genre de commerce parfaite-

ment honorable, j 'en conviens, mais qui ne mérite pas une 

considération particulière, et dont les pouvoirs publics n 'ont 

pas à se préoccuper, pas plus qu'ils ne se soucient d 'autres 

négoces également honorables. 

Au sens étroit, la l i t térature est un art, créateur de Beauté, 

élevant, avec l 'humanité entière, la nation où il se révèle. 

Ceux qui s'y consacrent le font par vocation, pour répondre 

au besoin qui est en eux de dire des paroles nouvelles. Leur 

destinée naturelle n'est pas le succès, mais l'incompréhension, 

et lorsque la gloire les couronne, c'est presque toujours d 'un 

pas boiteux et lent qu'elle vient vers eux. Ceux-là, la nation 

peut, la nation doit les protéger, pour qu'ils ne succombent 

pas en chemin, pour que leur disparition n'appauvrisse pas 

l 'avenir. 

Voici donc deux groupes bien tranchés ; mais la distinction 

est souvent méconnue par les intéressés eux-mêmes. Les 

amuseurs prétendent volontiers aux encouragements et aux 

honneurs dus aux seuls artistes ; et les artistes s 'irritent de 

ne pas avoir les succès faciles et fructueux des amuseurs. 

Les uns et les autres se tournent vers l 'Etat , comme s'il 

pouvait, par ses faveurs, leur dispenser les avantages dont ils 

sont sevrés. Or, l 'E ta t peut donner des croix, des rubans, des 

titres et des subsides ; il ne peut donner du génie — et le 

génie seul importe. 

En installant, aujourd'hui, l'Académie, je n'ai pas la pré-

tention de croire la li t térature sauvée à jamais dans notre 

pays par le seul fait de son existence. 
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Nous avons eu une lit térature fort belle et fort riche en 

ses aspects divers, alors que nous n'avions pas d'Académie ; 

tout ce que nous pouvons souhaiter, c'est que cette richesse 

demeure et s'accroisse. L'Académie peut y aider, mais pour 

que l'influence de votre compagnie soit aussi salutaire que 

possible, il vous faudra, Messieurs, vous souvenir du passé 

que je viens de rappeler. 

Je suis persuadé que vous avez, au tan t qu'autrefois, le 

sens national et le culte du français ; il vous faudra aussi 

garder la méfiance de l'esprit académique et de l 'art officiel. 

A ceux qui viendront vers vous, vous ne demanderez pas si 

leurs tendances sont favorables au pouvoir, vous ne deman-

derez pas que leur esthétique concorde avec la vôtre, vous ne 

leur demanderez que du talent. La loi du mimétisme est une 

loi pour insectes ; elle ne s'applique pas aux artistes. Il est, 

au contraire, dans leur nature de ne pas être « conformes » ; 

et souvent, ils 11e s 'affirment qu'en réaction contre leur milieu. 

N'oubliez donc jamais que vous avez été de l 'autre côté de la 

barricade. Rapj)elez-vous, avec émotion, combien vous furent 

utiles les conseils d 'un Camille Lemonnier, dans son hos-

pitalière maison de La Hulpe, les polémiques d 'un Edmond 

Picard dans 1* « Art moderne », ou d 'un Max Waller dans 

« La Jeune Belgique ». Ils furent, pour vous et pour t an t 

d 'autres, des animateurs ; soyez, à votre tour, pour les jeunes 

qui sentent hésiter leurs enthousiasmes, des foyers, accueil-

lants où ils retrouvent de l 'ardeur, même et surtout s'ils sont 

différents de vous. 

Ce que je viens de vous dire, Messieurs, s'adresse princi-

palement à ceux d'entre vous que des mobiles esthétiques 

ont amenés au culte de la langue française, mais cet aspect 

n'est, point le seul, et le gouvernement a voulu qu'il y eût 

aussi des philologues dans votre compagnie, parce que la 

défense et l 'illustration de la langue française comportent 

aussi un aspect scientifique. Une langue est comme un fleuve. 
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L'une et l 'autre ont une unité, mais c'est une unité changeante 

et en perpétuel mouvement. De même que. chaque jour, une 

partie des eaux du fleuve s'évapore et se perd, de même que, 

par contre, des sources nouvelles et des affluents viennent à 

tout instant varier la continuité du flot, de même une langue 

vivante s 'appauvri t et s'enrichit à la fois chaque jour. Il 

n'est pas vain de scruter les lois de cette évolution, de recher-

cher le pourquoi et le comment de certains courants parallèles 

et divergents ; et spécialement en Belgique, nous avons de si 

savoureux parlers romans qu'il n 'étai t point permis de s'en 

désintéresser. Nous espérons que l 'avenir justifiera cette 

double caractéristique de votre Académie. 

Il en est une autre, que je veux souligner. La langue fran-

çaise dépasse singulièrement les frontières de la France. 

Non seulement dans les pays de latinité, Italie, Espagne. 

Roumanie, mais encore à Prague, à Varsovie, à Stockholm, 

en Suisse et au Canada, elle a ses fidèles et des gens pour la 

comprendre, la parler et l 'honorer. Pourquoi, entre tous 

ceux-là que réunit un lien si doux et si puissant, ne point 

créer un contact et une occasion de rapprochement ? Pareille 

internationalisation semblait devoir être l 'œuvre de l'Acadé-

mie française ; mais puisqu'elle n 'y a pas pensé, pourquoi 

n 'y penserions-nous pas ? La Belgique est politiquement si 

petite que son initiative ne peut froisser personne : elle a, 

d 'autre part , acquis dans l'épreuve douloureuse fie la guerre, 

un si grand prestige moral qu'on la reconnaîtra qualifiée 

pour cette ambition, et nos amis de Paris ne pourront que la 

considérer avec bienveillance, puisqu'on devra travailler en 

fraternité, pour la plus grande gloire de leur langue admirable. 

Ce n'est encore là qu'un projet séduisant, il dépendra de 

vous, Messieurs, d'en faire une réalité vivante. 

Au nom du gouvernement, je déclare inaugurée l'Académie 

royale de langue et de li t térature françaises. 
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Discours de M. Iwan GILKIN 

Directeur provisoire 

Je sous profondément l'honneur qui m'est échu de parler 
dans cette assemblée solennelle, au nom de l'Académie de 
langue et de littérature françaises fie Belgique. Créée au 
lendemain de la plus grande guerre de l'Hisloire, par un 
souverain illustre dont l'héroïque volonté a sauvé la civili-
sation latine en décidant du sort du monde, et par un ministre 
émilient qui réunit en sa personne les mérites de l'homme de 
loi, de l 'homme d 'E ta t et de l'homme de lettres, la nouvelle 
Académie élève aujourd'hui la voix pour la première fois. 

Ses premières paroles seront un hommage de reconnais-
sance. Je suis l 'interprète fidèle des sentiments de tous mes 
collègues en offrant respectueusement les remerciements de 
noire compagnie à Sa Majesté le Roi Albert. J'associe au 
nom auguste de notre Royal Fondateur le nom de notre 
Souveraine bien-aimée, Sa Majesté la Reine Elisabeth, en 
qui nous saluons, avec une joie respectueuse, l'amie et la pro-
leclrice de 110s Lettres nationales. J 'offre aussi les remercie-
ments de l'Académie à Monsieur le Ministre Jules Destrée 
qui, dans les hautes fonctions qu'il occupe, n'oublie ni les 
Muses, ses amies, ni les écrivains, ses amis. 

Et j'ose dire qu'aux remerciements de notre compagnie 
se joignent les remerciements de tous les écrivains tle la 
Belgique. 

Je parle bien entendu, îles écrivains qui oui dépassé leur 
quarantième année, car la jeunesse n'aime pas les Académies ; 
elle les plaisante volontiers, elle les at taque souvent avec-
violence. Et cela esL fort bien. Ce faisant, la jeunesse est dans 
son rôle. Je ne scandaliserai, je n'étonnerai même personne, 
j e l'espère, en rappelant que lorsqu'ils avaient vingt ans. 
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tous les écrivains réunis aujourd'hui dans cette compagnie 

nouvelle détestaient les Académies, toutes les Académies, 

l'illustre Académie française qui siège à Paris et qui est le 

plus splcndide foyer littéraire du monde, aussi bien que 

l'Académie royale de Belgique, dont ils poursuivaient les 

membres de leurs moqueries et de leurs quolibets. Si un 

magicien, — béni serait-il ! — d'un coup de sa baguette, 

nous rendait miraculeusement notre vingtième année et 

l 'âme que nous avions à cet âge, j 'en suis sûr, nous nous 

remettrions à détester les Académies d'aussi bon cœur que 

nous le fîmes naguère. Par là nous ne ferions qu'obéir à une 

loi de la nature. A vingt ans, le jeune écrivain est comme 

un enfant qui s'éveille à la vie. Il sent bouillonner en lui des 

forces présomptueuses, mal définies encore ; il ne sait com-

ment les mettre en œuvre ; il faut qu'il apprenne son métier, 

qu'il cherche sa voie, qu'il parvienne à conquérir son art et 

sa liberté, qu'il travaille à dégager sa personnalité. Son expé-

rience est mince, son jugement est encore faible, mais il lui 

faut des certitudes ; aussi est-il naturellement dévoré d 'un 

immense besoin de croire. Il se fait des dieux ; plus il les 

adore, plus il hait les dieux des autres ; il recherche les jeunes 

gens qui partagent sa foi et il fonde avec eux une petite 

chapelle. Les petites chapelles sont les Académies naturelles 

de la jeunesse. On s'y échauffe, on y surexcite ses croyances, 

ses adorations et ses exécrations, on excommunie les petites 

chapelles d'en face, car chacune d'elles ne voit dans les 

autres que le schisme et l'hérésie. Mais toutes s'accordent 

merveilleusement sur un point : elles détestent ensemble les 

vieilles églises nationales que sont les Académies. Un mauvais 

plaisant me disait, il y a quelques jours, à propos de la fon-

dation de notre compagnie : <> Le gouvernement a créé une 

cible nationale que nos jeunes Apollons cribleront de leurs 

flèches .H II se pourrait bien. E t j 'engagerais mes collègues à 

se préparer au martyre, si je ne savais d'expérience que 
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les t rai ts qu'on lance aux Académies sont généralement 

inoffensifs. C'est le telum imbelle du poète latin. Cependant 

le jeune écrivain mûrit ; au fur et à mesure qu'il approche 

de la force de l'âge et de la production, sa personnalité 

s 'affirme ; obéissant aux puissances obscures qui règlent la 

vie des hommes de lettres et qui l 'avaient à ses débuts enfermé 

dans une petite chapelle, il s 'y sent bientôt mal à l'aise, il se 

voit finalement contraint d'en sortir. Complètement formé, 

il se dégage de tous les liens qui gêneraient ses mouvements, 

il marche désormais seul dans la vie. S'il a encore une religion 

esthétique, elle est bien éloignée du fanatisme de ses débuts ; 

elle se fait large et tolérante. Sorti des rangs des apprentis 

et des compagnons, devenu dans son art son propre maître, 

il regarde avec estime ses émules sortis comme lui des petites 

chapelles d'autrefois, il apprécie leur valeur, il lui plaît de les 

rencontrer et d'échanger avec eux des réflexions inspirées 

par l'expérience de la vie et par une longue pratique de l 'art . 

L'heure de l'Académie a sonné pour lui. 

Mais en Belgique s'il y avait depuis longtemps une Académie 

ouverte aux peintres et aux sculpteurs, aux graveurs, aux 

musiciens et aux architectes, s'il y avait une autre Académie 

accessible à nos écrivains flamands, — nos poètes, nos ro-

manciers, nos conteurs et nos dramaturges se voyaient privés 

de cet avantage, depuis que la classe des Lettres de l'Aca-

démie royale leur avait fermé ses portes, il y a quelque trente 

ans. Il semblait que l 'E t a t les t ra i tâ t avec moins de 

bienveillance que les autres artistes précisément à l'heure où 

les Lettres françaises de la Belgique faisaient montre d 'une 

fécondité, d'une puissance, d'une originalité et d 'un éclat 

auxquels jamais encore elles n 'avaient atteint. La fondation 

de notre compagnie répare magnifiquement cette injustice. 

Elle est accueillie par nos écrivains avec une vive recon-

naissance ; elle sera saluée par toute l'élite intellectuelle du 

peuple belge avec une grande satisfaction; elle sera approuvée 
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enfin par tous les bons citoyens qui, soucieux de l'avenir 

de notre peuple, dans ces temps troublés où les appétits 

matérialistes déchaînés menacent l'essence morale de la 

civilisation, ne sauraient rester indifférents à la naissance 

d'une institution dont ils comprennent la haute valeur sym-

bolique, car elle signifie que l 'E ta t belge accepte des mains 

de nos écrivains la couronne idéale que leur art désintéressé 

tresse infatigablement pour la gloire de la Patrie, et qu 'aux 

yeux du monde entier, il la place solennellement sur son 

front. 

Si maintenant je tourne mes regards vers notre compagnie, 

et si j 'ai le bonheur d'y voir réunis avec un poète illustre 

admiré par toutes les nations du globe, la plupart des écri-

vains qui sont les amis de ma jeunesse et qui ont donné à 

notre li t térature ses joyaux les plus précieux, à la joie que 

j 'éprouve se mêle pourtant un sentiment de tristesse et de 

regret. Je regrette de ne point retrouver ici quelques-uns de 

ceux qui comptèrent parmi les meilleurs, les plus vaillants, 

les plus grands d'entre nous. Ils seraient là aux premiers 

rangs, si la mort, hélas ! ne les avait ravis à notre affection 

et à l 'admiration de tous. Nous serions bien oublieux et bien 

ingrats, si, dans cette noble fête, nous n'évoquions, d 'un 

cœur ému, leurs ombres fraternelles. 

Je parlerai d 'abord de .Max YValler. à qui la Belgique doit 

une éternelle reconnaissance. Né en ]8(i0, fils du docteur 

Warlomont, qui fut un homme d'esprit et un lettré, le jeune 

Maurice, qui devait prendre dans les lettres le pseudonyme 

de Max Waller, a laissé dans la mémoire de ceux qui furent 

les compagnons de sa vie trop brève, une image exquise et 

charmante : celle d 'un jeune homme mince et délicat, élégant, 

souple et fier comme la lame d 'un fleuret. Son esprit était fin, 

vif, espiègle, moqueur et terriblement impertinent, mais son 

cœur était affectueux et tendre et tous ces traits se retrouvent 

dans ses écrits. Il a publié de nombreux articles de polémique 

littéraire, deux ou trois pièces de théâtre auxquelles il ri 'atta-
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cha lui-même que peu d'importance, une série de petits contes 

qui sont des croquis légers, ironiques ou sentimentaux, 

habilement enlevés ; un mince roman de jeunesse, la Vie bêle, 

où l'on trouve des pages gracieuses, puis une jolie nouvelle 

sentimentale, Greta Friedmann, écrite d'une plume simple 

et délicate, tout imprégnée du parfum de la petite fleur 

bleue, que Max Waller avait respirée au bord du Rhin entre 

sa seizième et sa dix-huitième année, alors que son père 

l 'avait envoyé faire ses études dans la ville de Bonn. A cette 

époque, la fumée îles usines riveraines et des remorqueurs 

qui t raînent aujourd 'hui de grossières files de chalands sur 

les eaux troublées du fleuve, n 'avai t pas encore souillé les 

paysages rie la grande vallée romantique. Le bruit brutal des 

machines et des armes ne couvrait ni la chanson de Loreley, 

ni les mélodies caressantes de Schumann. Si les Français 

connaissaient déjà la face horrible et sanglante rie la Germanie 

guerrière, un jeune Belge de ce temps-là pouvait encore voir 

derrière elle, à travers les illusions et les souvenirs, la vieille 

Allemagne d 'Hermann et de Dorothée, l'Allemagne de 

Werther et de Charlotte, l'Allemagne des fillettes aux yeux 

bleus et aux longues nattes de cheveux blonds, qui offraient 

aux jeunes étrangers leur petite âme vague et sentimentale, 

('/est dans cette Allemagne que Max Waller a vécu ou qu'il a 

cru vivre. E t la nostalgique petite fleur bleue cueillie sur les 

berges du Rhin, il l 'enferma dans son cœur, où elle resta tou-

jours fraîche et vivante. Si elle épancha son parfum dans 

Grêla Friedmann, elle le répandit, plus pur. plus délicat, 

plus pénétrant encore dans le dernier roman de Max Waller, 

Daisy, qui lui fu t inspiré, en Angleterre, peu de mois avant 

sa mort, par le portrait d'une jeune fille inconnue. Avant 

Daisy, il avait publié un roman d'une fantaisie élégante et 

mondaine, Lysiune de Lysias. 

. \é à la vie littéraire au moment où le roman naturaliste 

marchait de succès en succès vers son apogée, Max Waller 
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n'avai t rien de ce qu'il fallait pour être un romancier de cette 

école. Si dans ses articles de polémique il avait pris la défense 

du naturalisme, son tempérament y répugnait invinciblement. 

Il n'en put prendre ni l'esprit, ni la forme. II ne paraissait 

même point prédestiné à exceller dans l 'art du roman, car 

dans ceux qu'il écrivit, la faiblesse de la peinture des carac-

tères. n 'est point rachetée par une peinture vigoureuse des 

mœurs ou des milieux sociaux. Ils ne manquent, à la vérité, 

ni de grâce ni de charme; mais c'est dans la poésie qu'il aurait 

pu, s'il en avait eu le temps, déployer les meilleures qualités 

de son talent. Il semble ne s'y être aventuré d'abord qu'avec 

timidité. C'est dans les dernières années de sa vie seulement 

qu'il publia dans la Jeune Belgique de petits poèmes qui ne 

furent réunis en un volume qu'après sa mort, par les soins 

pieux de ses amis. Ce mince recueil, intitulé la Flûle à Siebel, 

renferme des piécettes d 'un art délicieux et raffiné ; le rire et 

les larmes, les soupirs et les pirouettes, la tendresse et la 

moquerie, l 'amertume et la douceur s'y mélangent sans effort, 

avec t an t d'esprit, t an t de naturel, tant de goût et tant de 

mesure, qu'il est impossible de n'en être point charmé. Cela 

est très moderne et très personnel. Les contrastes qui for-

maient ce caractère complexe et délicat et qui sont aussi les 

contradictions foncières des âmes de notre temps, se retrou-

vent dans ces poèmes primesautiers que l 'auteur semble 

avoir composés en se jouant . Hélas ! la mort a immobilisé 

t rop tô t la main du poète, il n'a pas eu le temps de composer 

un livre ; il n'en a jeté au vent que les premières pages, et il 

est tombé, semblable à un beau lis brisé par une main cruelle, 

comme il épanchait à peine ses premiers parfums. 

Mais l 'œuvre capitale de Max Waller, l 'œuvre qui dépasse 

immensément la portée de sa li t térature personnelle, c'est la 

création de la Jeune Belgique. A la vérité, cette petite revue 

littéraire existait déjà ; elle avait été fondée par quelques 

étudiants de l 'Université de Bruxelles. C'était une aimable 
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et modeste revuette littéraire semblable à celles que les étu-

diants de tous les pays fondent périodiquement pour y 

déverser leurs essais juvéniles. Max Waller s'y glissa, y fit 

entrer ses amis, en devint le maître, la réorganisa selon ses 

vues et selon les desseins du petit conseil de guerre qui le 

secondait ; il en eut vite fait un puissant instrument d'action 

et de propagande. Le groupe de jeunes écrivains dont la 

Jeune Belgique était l'organe, forma l'une de ces petites cha-

pelles dont j'ai parlé tout à l 'heure. Tous ses desservants 

étaient pénétrés d'un même idéal et brûlés du même enthou-

siasme. Avec une incroyable ardeur ils travaillèrent à doter 

d 'une littérature brillante un peuple que l'on croyait et qui 

se croyait lui-même incapable d'en jamais produire aucune. 

Lorsqu'il constitua ce groupe en 1881, Max Waller avait à 

peine vingt ans. Il dirigea notre revue et notre mouvement 

durant neuf années, jusqu 'au jour de sa mort, avec une habi-

leté, une hardiesse et une souplesse qui ne furent jamais en 

défaut, avec un zèle enflammé, avec une générosité dont ses 

amis ont gardé l'ineffaçable souvenir. Ils ont érigé à sa mé-

moire, dans l 'un des beaux jardins publics de la capitale, un 

monument orné de sa jeune effigie et d'une délicieuse figure 

de l 'Inspiration, œuvre de notre grand sculpteur Victor Rous-

seau. La ville de Bruxelles, les Autorités provinciales et le 

Gouvernement belge ont tenu à honneur de contribuer à la 

construction de ce monument et de participer à son inaugu-

ration solennelle, témoignant par là qu'ils comprenaient la 

grandeur de l 'œuvre entreprise par Max Waller et qu'ils 

saluaient en lui l ' initiateur du beau mouvement littéraire 

dont l'éclat rayonne aujourd'hui au delà des frontières de 

la Patrie. 

La Jeune Belgique est venue à son heure. Ce n'est point le 

moment de rappeler pour quelles raisons la li t térature fran-

çaise de la Belgique, féconde et glorieuse au moyen âge, s'est 

anémiée à l'époque de la Renaissance et s'est plongée aussitôt, 
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comme la Belle au Bois dormant, dans une léthargie pro-

fonde. Cette léthargie a duré trois siècles. Le réveil s'est 

annoncé dès que la Belgique, par la Révolution de 1830. 

a recouvré son indépendance politique et que la grande 

révolution romantique qui tr iomphait en France, et qui don-

nait une orientation nouvelle à la l i t térature de ce grand 

pays, ouvrit des perspectives de succès aux lettres belges, 

— trop septentrionales pour prospérer dans l 'atmosphère 

méditerranéenne d'une littérature classique tout imprégnée 

des effluves d'Athènes et de Rome, — trop démocratiques 

pour se plier avec aisance aux exigences cérémonieuses d'une 

littérature de cour, — trop instinctives et trop mystiques 

pour accepter l'empire d'une lit térature fondée sur le principe 

de la raison raisonnante. Voilà pourquoi, dans toute la durée 

de la Renaissance et de l'Age Classique de la littérature fran-

çaise, les lettres françaises de la Belgique restent muettes 

et semblent mortes. Pour renaître, elles a t tendent la grande 

révolution politique, sociale et morale qui ouvrira aux lettres 

lrançaises un monde nouveau, — et la Révolution de 1830 

qui rendra à la Belgique son indépendance. Sous la double 

influence de la liberté nationale et du romantisme, les Belges 

se remettent à écrire. Leurs premiers essais sont gauches et 

malhabiles. Les vrais talents sont rares. Il y en a pourtant : 

André Van Ilasselt possède à fond son métier de poèLe, il 

écrit de beaux vers, il y enferme de hautes pensées et de nobles 

sentiments. Il ne lui manque qu'une personnalité plus 

accusée et des passions plus vives. Après lui, se lèvent deux 

grands artistes de la plume, Octave Pirmez et Charles Decoster. 

Ils seraient célèbres, sans doute, si leurs œuvres avaient ren-

contré chez leurs compatriotes autre chose que l'incompré-

hension, l'indifférence et le dédain. E t comment en eût-il été 

autrement ? Un peuple déshabitué depuis près de trois cents 

ans de produire des poètes et des écrivains, pouvait-il croire 

qu'il en naissait enfin chez lui? Cependant la nature agissait ; 

sur tous les points du pays, dans nos villages comme dans 


